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Le directeur académique 
des services de l'éducation nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 
 
S/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 
l’Education nationale chargés de circonscription 

  

 
Objet  : Elections des représentants des parents d’élèves aux conseils d’école. 
 Année scolaire 2014-2015. 
 
Références  : Code de l’Education art.D321-1 à D321-17 et D411-1 à D411-4 
  Décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 modifié relatif au fonctionnement des             

écoles 
                      Arrêté du 13 mai 1985 modifié, relatif aux conseils d’école 
                      Circulaire n° 2000-082 du 09-06-2000 modifié, relative à l’élection des    

représentant des parents d’élèves au conseil d’école 
  Circulaire n° 2006-137 du 25 août 2006, relative au rôle et à la place des   

parents à l’Ecole 
                      Note de service n° 2014-076 du  11 juin 2014 (BO n°  24 du 12 juin 2014) 
 
 
 
 
Conformément à la note de service n° 2014-076 du 11 juin 2014, les élections des 
représentants des parents d’élèves de l’année scolaire 2014-2015 se dérouleront le 
vendredi 10 octobre 2014.  Afin de préparer ce scrutin, je vous invite à consulter les 
documents cités en références et en pièces jointes, en prêtant une attention particulière à 
l'article 3 de l'arrêté du 13 mai 1985 relatif au conseil d'école ainsi qu’au guide du directeur 
d’école. 
 
 
 
La collecte des résultats des élections s’effectuer a par voie électronique sur la 
nouvelle application nationale ECECA (Elections aux  Conseils d’Ecoles et Conseils 
d’Administration). 
Vous aurez accès à l’application via le portail ARENA. ECECA est visible dans la rubrique 
enquête et pilotage où figure le lien « élections des parents d’élèves ». 
 
Il vous appartient d’effectuer votre saisie au plus tard le mardi 14 octobre 2014 à 18 
heures . 
 
Parallèlement, l’original du procès verbal signé par les membres du bureau de vote doit être 
envoyé au Bureau des élèves ( ex Division de la scolarité) par courrier. Je tiens à attirer 
particulièrement votre attention sur le soin à apporter dans la rédaction de ce document.  
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Cette année encore il est recommandé de fournir des enveloppes pré-affranchies aux 
électeurs pour l’acheminement de leur vote. Il ne s’agit aucunement d’une remise en cause 
du mode d’organisation mis en place jusqu’à présent ni d’une mesure d’ordre général. Il 
s’agit, en vertu du principe de gratuité, de répondre favorablement aux électeurs qui 
souhaiteraient disposer d’enveloppes pré-affranchies pour exercer leur droit de vote. En tout 
état de cause, il est admis que le vote puisse être acheminé par l’élève dans le respect de la 
procédure définie dans les modalités du vote par correspondance. 
 
 
En votre qualité de directeur d’école, vous êtes  garant du bon déroulement de ces élections. 
Il vous appartient également de mobiliser les parents d’élèves sur l’importance de leur 
implication dans la vie de l’école en mettant l’accent sur leur appartenance à part entière à la 
communauté éducative.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
        Signé par 
                                      

                                           Dominique BECK 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  
 
 
 
                                
 
PJ :             Annexes 1A/1B  
                   Annexe 2  
                   Annexes 3A/3B   

Guide du directeur d’école 
                   Notice relative au déroulement des élections (destinée aux parents d’élèves) 
                   Rôle du conseil d’école (à distribuer aux parents d’élèves) 
 




















